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70.2 Base du rapport

a) Si les revendications ont été modifiées, le rapport est établi sur la base des re-
vendications telles que modifiées.

b) Si, conformément à la règle 66.7.a) ou b), le rapport est établi comme si la
priorité n'avait pas été revendiquée, le rapport doit le préciser.

c) Si l'administration chargée de l'examen préliminaire intermational considère
qu'une modification va au-delà de l'exposé de l'invention figurant dans la demande
internationale telle qu'elle a été déposée, le rapport est établi comme si cette modi-
fication n'avait pas été faite, et le rapport l'indique. Il indique également les raisons
pour lesquelles ladite administration considère que la modification va au-delà du-
dit exposé.

70.3 Identifications

Le rapport identifie d'une part l'administration chargée de l'examen prélimi-
naire international qui l'a établi, en indiquant le nom de cette administration, et
d'autre part la demande internationale par le numéro de cette demande, le nom du
déposant, le nom de l'office récepteur et la date du dépôt international.

70.4 Dates

Le rapport indique:

i) la date à laquelle la demande d'examen préliminaire international a été
présentée;

ii) la date du rapport; cette date est celle de l'achèvement du rapport.

70.5 ClassIication

a) Le rapport répète le classement indiqué selon la règle 43.3 si l'administration
chargée de l'examen préliminaire international maintient ce classement.

b) Sinon, l'administration chargée de l'examen préliminaire international indi-
que le classement qu'elle considère comme correct, au minimum selon la Classifica-
tion internationale des brevets.

70.6 Déclaration selon l'article 35.2)

a) La déclaration mentionnée à l'article 35.2) consiste en «OUI» ou «NON»,
ou l'équivalent de ces mots dans la langue du rapport, ou un signe approprié spéci-
fié dans les instructions administratives, et est, le cas échéant, accompagnée des ci-
tations, explications et observations mentionnées à la dernière phrase de l'arti-
cle 35.2).

b) S'il n'est pas satisfait à l'un quelconque des trois critères mentionnés à l'arti-
cle 35.2) (à savoir la nouveauté, l'activité inventive (non-évidence) et l'application
industrielle), la déclaration est négative. Si, dans un tel cas, il est satisfait à l'un ou à
deux de ces critères pris séparément, le rapport précise celui ou ceux auxquels il est
ainsi satisfait.


